
REMITTANCE FORM FOR LABOUR-SPONSORED FUNDS TAX CREDITS
WITHHELD ON REDEEMED SHARES

FORMULAIRE DE VERSEMENT DES CRÉDITS D'IMPÔT RELATIFS À UN
FONDS DE TRAVAILLEURS SUR DES ACTIONS RACHETÉES

T1149 (06)

Part 1 – Partie 1

Federal credit – Crédit fédéralFederal registration number – Numéro d'agrément fédéral

Corporation's name – Nom de la société

Address – Adresse

Remittance date – Date du versement

LV —
Y – A D – J

Remittance for – Versement de

M Y – A M

Provincial or territorial credit 
Crédit provincial ou territorial

Amount of payment
Montant du paiement

Province or territory for which tax credits are remitted
Nom de la province ou du territoire pour qui vous versez les crédits

Provincial or territorial registration number
Numéro d'agrément provincial ou territorial

page 1 of/de 2

Canada Revenue Agency
875 Heron Road
Ottawa ON  K1A 1B1

Make your cheque payable to the Receiver General. Mail your
completed form with your payment to:

Agence du revenu du Canada
875, chemin Heron
Ottawa ON  K1A 1B1

Faites votre chèque à l'ordre du Receveur général et postez-le, avec ce
formulaire, à l'adresse suivante :

If your corporation is a labour-sponsored venture capital corporation
(LSVCC) that is registered under the law of a province or territory or
under the provisions of the Income Tax Act, or if you are a revoked
corporation and you have not discontinued your venture capital
business before the shares were redeemed, acquired, or cancelled, use
this form to remit the labour-sponsored funds tax credits withheld from
certain shareholders from whom the LSVCC has redeemed, acquired,
or cancelled shares before the minimum holding period has expired.

You have to withhold the tax credits from the amount otherwise
payable to individuals (other than trusts) or to trusts governed by a
registered retirement savings plan. Subsection 211.8(1) of the
Income Tax Act provides a formula to calculate the amount of tax to
withhold and states the circumstances when you do not have to
withhold tax credits. Generally, if a corresponding provincial or
territorial credit is also available for the shares, the amount to
withhold is twice the amount of the federal credit, to a maximum of
the redemption proceeds, unless separate arrangements are made 
to repay the provincial or territorial tax credit.

If the LSVCC has not withheld the tax credit from the amount paid or
credited to the shareholder, the LSVCC is liable to pay that amount for
the shareholder. Include these amounts with this form.

The LSVCC has to remit the withheld tax credit to us no later than 
30 days after it redeemed, acquired, or cancelled those shares.
Include the provincial or territorial credit with this remittance, unless
the province or territory has arrangements to recover this credit.

Complete Part 2 on the back of this form to provide information about
shareholders who have surrendered their shares before the minimum
holding period.

Vous devez retenir ces crédits d'impôt sur le montant autrement payable à
des particuliers (sauf les fiducies) ou à des fiducies régies par un régime
enregistré d'épargne-retraite. Le paragraphe 211.8(1) de la Loi de l'impôt
sur le revenu prévoit une formule pour calculer le montant d'impôt à retenir
et établit les circonstances où vous ne devez pas retenir de crédits d'impôt.
En général, lorsqu'un crédit provincial ou territorial correspondant est aussi
offert pour les actions, le montant à retenir est le double du montant du
crédit fédéral jusqu'à concurrence du produit du rachat de ces actions, sauf
si un autre arrangement est pris pour rembourser le crédit provincial ou
territorial.

Si la SCRT ne retient pas le crédit d'impôt sur le montant payé ou crédité à
l'actionnaire, elle est tenue de payer ce montant au nom de l'actionnaire. 
Joignez ces montants à ce formulaire.

En général, la période minimale de placement pour les actions acquises
après le 5 mars 1996 est de huit ans après le jour de l'émission des actions.
Toutefois, aux fins de la période minimale de placement, si une action a été
émise en février ou en mars puis rachetée en février ou le 1   mars, nous
considérons qu'elle a été rachetée 30 jours plus tard.

er

La SCRT doit nous verser les crédits d'impôt qu'elle retient dans les 30 jours
suivant le rachat, l'acquisition ou l'annulation de ces actions. Le versement
doit comprendre le crédit provincial ou territorial, sauf si la province ou le
territoire a pris un autre arrangement pour recouvrer ce crédit.

Remplissez la partie 2, au verso, afin de nous fournir des renseignements
sur les actionnaires qui ont cédé leurs actions avant que la période
minimale de placement soit écoulée.

Generally, the minimum holding period for shares acquired after
March 5, 1996, is eight years after the day on which they were
issued. If the share was issued in February or March, for the
purposes of the eight-year holding period tax credit recovery
provisions for that share, we consider a share redeemed in February
or on March 1 as having been redeemed 30 days later.

Do not use this area
N'inscrivez rien ici
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Corporate Suspense Code
Code de compte d'attente des sociétés

Si votre société est une société à capital de risque de travailleurs (SCRT) qui
est agréée selon la législation d'une province ou d'un territoire ou selon la Loi
de l'impôt sur le revenu, ou une société dont nous avons retiré l'agrément et
que vous avez continué d'exploiter comme société à capital de risque avant
le rachat, l'acquisition ou l'annulation des actions, utilisez ce formulaire pour
verser les crédits d'impôt relatifs à un fonds de travailleurs que la SCRT a
retenus à l'égard de certains actionnaires pour des actions qu'elle a
rachetées, acquises ou annulées avant que la période minimale de
placement soit écoulée.



Transfer the totals to the appropriate boxes in Part 1 of this form.
Reportez ces totaux dans les cases appropriées, à la partie 1 de ce formulaire.

Total tax credits
withheld

Part 2 – Partie 2

Federal tax credit
withheld

Shareholder's name or,
if a qualifying trust,

the name of the individual entitled to claim
the labour-sponsored funds tax credit

Shareholder's social insurance
number (SIN) or, if a qualifying trust, the
SIN of the individual entitled to claim the

labour-sponsored funds tax credit

Provincial or
territorial tax credit

withheld

Nom de l'actionnaire ou, si celui-ci est
une fiducie admissible, nom du particulier qui

a le droit de demander le crédit d'impôt
relatif à un fonds de travailleurs

Numéro d'assurance sociale (NAS) de
l'actionnaire ou, si celui-ci est une

fiducie admissible, NAS du particulier
qui a le droit de demander le crédit

d'impôt relatif à un fonds de travailleurs

Crédit d'impôt
provincial ou

territorial retenu

Crédit d'impôt
fédéral retenu

Totals
Totaux

Total des crédits
d'impôt retenus

1 2 43 5

Provincial or territorial credit
Crédit provincial ou territorial

Federal credit – Crédit fédéral
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Give the following information about shareholders who have
surrendered shares before the minimum holding period has
expired. If you do not have enough space, use the back of a
separate Form T1149 (or a photocopy).

Fournissez ci-dessous des renseignements sur les actionnaires
qui ont cédé des actions avant que la période minimale de
placement soit écoulée. Si vous n'avez pas assez d'espace,
utilisez le verso d'un autre formulaire T1149 (ou une photocopie).


